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(54)  Capsule  de  fermeture,  notamment  pour  un  récipient  destiné  à  contenir  un  produit 
cosmétique 

(57)  L'invention  est  relative  à  une  capsule  de  ferme- 
ture  pour  récipient,  du  type  comportant  un  corps  à  fixer 
sur  le  récipient,  pourvu  d'un  orifice  de  distribution  et  un 
couvercle  apte  à  pivoter  entre  une  position  de  fermeture 
dans  laquelle  il  couvre  ledit  orifice  pour  l'obturer  et  une 
position  de  pleine  ouverture  dans  laquelle  il  découvre 
ledit  orifice  pour  permettre  la  sortie  du  produit  contenu 

dans  le  récipient. 
Le  couvercle  (4)  est  relié  par  une  charnière-film  à 

un  organe  de  liaison  (23)  solidaire  du  corps  (2)  de  la 
capsule  (1). 

Le  corps  de  la  capsule  présente  un  relief  (14),  le 
couvercle  (4)  étant  conformé  pour  franchir  par  déforma- 
tion  élastique  ce  relief  (14)  avant  d'atteindre  sa  position 
de  pleine  ouverture. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  une  capsule 
de  fermeture,  notamment  pour  un  récipient  destiné  à 
contenir  un  produit  cosmétique. 
[0002]  L'invention  concerne  plus  particulièrement 
une  capsule  en  deux  parties,  c'est-à-dire  comportant 
d'une  part  un  corps  à  fixer  au  récipient,  pourvu  d'un  ori- 
fice  de  distribution  du  produit  et  d'autre  part  un  couver- 
cle  apte  à  pivoter  entre  une  position  de  fermeture  dans 
laquelle  il  couvre  ledit  orifice  pour  l'obturer  et  une  posi- 
tion  de  pleine  ouverture  permettant  la  sortie  du  produit. 
[0003]  Le  brevet  US  4  887  747  décrit  une  capsule  de 
ce  type,  dans  laquelle  le  couvercle  s'articule  sur  le  corps 
de  la  capsule  au  moyen  d'un  tourillon  de  section  trans- 
versale  prismatique,  tournant  dans  des  paliers  consti- 
tués  par  des  pinces  élastiques.  Du  fait  de  la  forme  par- 
ticulière  du  tourillon,  les  pinces  exercent  sur  le  couvercle 
un  couple  variant  selon  sa  position  angulaire  et  tendant 
à  le  rappeler  vers  ses  positions  de  pleine  ouverture  ou 
de  fermeture.  La  réalisation  des  pinces  est  relativement 
délicate  et  une  telle  capsule  s'avère  complexe  et  coû- 
teuse  à  fabriquer.  En  outre,  les  pinces  restent  apparen- 
tes  quelle  que  soit  la  position  du  couvercle  et  ménagent 
entre  elles  et  avec  le  tourillon  des  interstices  dans  les- 
quels  peuvent  se  loger  des  restes  de  produit  ou  d'autres 
salissures,  ce  qui  n'est  pas  souhaitable  sur  le  plan  es- 
thétique. 
[0004]  On  connait  par  la  demande  de  brevet  français 
FR-A-2  460  850  une  capsule  de  fermeture  dont  le  cou- 
vercle  est  relié  par  une  charnière-film  à  un  organe  de 
liaison  solidaire  du  corps  de  la  capsule. 
[0005]  Le  couvercle  frotte  lors  de  son  mouvement 
d'ouverture  ou  de  fermeture  sur  une  région  plane  du 
corps  de  la  capsule. 
[0006]  1  1  faut  exercer  une  force  relativement  importan- 
te  pour  amener  le  couvercle  dans  sa  position  d'ouver- 
ture. 
[0007]  On  connait  par  le  modèle  d'utilité  allemand  DE- 
U-91  12  615  une  capsule  de  fermeture  dans  laquelle  le 
couvercle  s'articule  directement  sur  un  organe  fixé  sur 
le  récipient.  Cette  capsule  nécessite  l'utilisation  d'un  ré- 
cipient  spécifique  et  pose  de  plus  un  problème  d'étan- 
chéité  et  de  fiabilité  si  le  couvercle  est  déplacé  au  delà 
de  sa  course  d'ouverture  nominale. 
[0008]  La  présente  invention  a  pour  objet  une  nouvel- 
le  capsule  de  fermeture  qui  remédie  à  tout  ou  partie  des 
inconvénients  précités. 
[0009]  Elle  y  parvient  par  le  fait  que  le  corps  de  la  cap- 
sule  présente  un  relief  et  par  le  fait  que  le  couvercle  est 
conformé  pour  franchir  par  déformation  élastique  ce  re- 
lief  avant  d'atteindre  sa  position  de  pleine  ouverture. 
[0010]  Selon  l'invention,  l'extrémité  de  l'organe  de 
liaison  peut  être  solidarisée  au  corps  de  la  capsule  par 
tout  moyen  approprié,  et  notamment  par  encliquetage, 
collage,  soudage. 
[0011]  De  par  la  forme  donnée  au  relief,  on  peut  agir 
sur  la  force  à  exercer  sur  le  couvercle  pour  ouvrir  la  cap- 

sule  et  pour  la  refermer,  et  notamment  lui  faire  jouer  le 
rôle  d'une  rampe  plus  aisée  à  franchir  dans  un  sens  que 
dans  l'autre. 
[0012]  Le  couvercle  et  le  corps  de  la  capsule  peuvent 

s  être  aisément  fabriqués  dans  des  matériaux  différents 
et/ou  avec  des  couleurs  différentes  éventuellement. 
[0013]  La  capsule  s'avère  en  outre  particulièrement 
esthétique  du  fait  de  l'absence  d'interstices  au  niveau 
de  la  région  d'articulation  du  couvercle,  comparative- 

10  ment  à  la  capsule  décrite  dans  le  brevet  US  4  887  747 
précité. 
[0014]  Dans  une  mise  en  oeuvre  préférée  de  l'inven- 
tion,  le  couvercle  vient  au  contact  du  corps  de  la  capsule 
par  son  bord  libre  lors  du  franchissement  dudit  relief. 

15  [0015]  Ainsi,  il  n'est  pas  nécessaire  de  réaliser  sur  le 
couvercle  un  organe  spécifique  tel  qu'une  languette 
élastique  qui  serait  destinée  à  venir  au  contact  dudit  re- 
lief,  ce  qui  simplifie  la  fabrication. 
[0016]  L'invention  permet  d'adopter  un  couvercle  de 

20  contour  elliptique  ou  circulaire  comportant  une  encoche 
permettant  de  loger  l'organe  de  liaison. 
[0017]  De  préférence,  l'organe  de  liaison  comporte 
une  extrémité  conformée  pour  se  fixer  par  encliquetage 
dans  une  fente  du  corps  de  la  capsule. 

25  [0018]  Dans  une  réalisation  particulière,  ladite  fente 
s'étend  parallèlement  à  l'axe  de  pivotement  du  couver- 
cle. 
[0019]  Avantageusement,  les  régions  du  couvercle 
situées  de  part  et  d'autre  de  la  charnière-film  viennent 

30  en  appui,  au  cours  du  pivotement  du  couvercle  de  sa 
position  de  fermeture  à  sa  position  de  pleine  ouverture, 
dans  des  renfoncements  du  corps  de  la  capsule,  avant 
de  franchir  ledit  bossage. 
[0020]  On  peut  ainsi  rendre  plus  progressif  l'effort  à 

35  exercer  sur  le  couvercle,  lors  de  l'ouverture  de  la  cap- 
sule,  pour  franchir  ledit  relief  et  donner  l'impression  à 
l'utilisateur,  lors  du  mouvement  de  fermeture  de  la  cap- 
sule,  que  le  déplacement  du  couvercle  est  assisté. 
[0021]  Dans  une  réalisation  particulière,  le  couvercle 

40  franchit  par  déformation  élastique  ledit  relief,  la  défor- 
mation  élastique  de  la  matière  s'effectuant  sur  une  pre- 
mière  course  en  rotation  du  couvercle  avant  le  franchis- 
sement  dudit  relief,  puis  la  matière  reprenant  après  le 
franchissement  dudit  relief  sa  configuration  initiale  sur 

45  une  deuxième  course  en  rotation  du  couvercle  plus 
courte  que  la  première. 
[0022]  L'invention  a  encore  pour  objet  un  récipient 
équipé  d'une  capsule  de  fermeture  telle  que  définie  plus 
haut. 

50  [0023]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la 
présente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  détaillée  qui  va  suivre,  d'un  exemple  de  réalisa- 
tion  non  limitatif  de  l'invention,  et  à  l'examen  du  dessin 
annexé  sur  lequel  : 

55 
la  figure  1  est  une  coupe  schématique  d'une  cap- 
sule  de  fermeture  conforme  à  un  exemple  de  réali- 
sation  de  l'invention,  le  couvercle  étant  dans  sa  po- 
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sition  de  fermeture  de  l'orifice  de  distribution, 
la  figure  2  est  une  coupe  analogue  à  la  figure  1  ,  re- 
présentant  la  capsule  lorsque  le  couvercle  est  dans 
sa  position  de  pleine  ouverture, 
la  figure  3  représente  isolément,  en  vue  de  dessus, 
le  corps  de  la  capsule, 
la  figure  4  est  une  coupe  selon  le  trait  de  coupe  IV- 
IV  de  la  figure  3, 
la  figure  5  représente  isolément  le  corps  de  la  cap- 
sule  en  vue  de  dessous,  selon  la  flèche  V  de  la  fi- 
gure  4, 
la  figure  6  est  une  coupe  selon  le  trait  de  coupe  VI- 
VI  de  la  figure  3, 
la  figure  7  est  une  coupe  selon  le  trait  de  coupe  VII- 
VII  de  la  figure  3, 
la  figure  8  est  une  coupe  selon  le  trait  de  coupe  VIII- 
VIII  de  la  figure  3, 
la  figure  9  représente  isolément,  en  vue  de  dessus, 
le  couvercle, 
la  figure  1  0  est  une  coupe  selon  le  trait  de  coupe  X- 
X  de  la  figure  9, 
la  figure  11  est  une  coupe  selon  le  trait  de  coupe 
XI-XI  de  la  figure  9, 
la  figure  1  2  est  une  vue  en  élévation  selon  la  flèche 
XII  de  la  figure  11, 
la  figure  13  représente  isolément,  en  vue  de  des- 
sous,  le  couvercle, 
la  figure  1  4  est  une  vue  à  échelle  agrandie  d'un  dé- 
tail  de  réalisation  du  couvercle,  et  -  la  figure  15  est 
une  coupe  illustrant  le  maintien  du  couvercle  en  po- 
sition  de  pleine  ouverture. 

[0024]  On  a  représenté  sur  la  figure  1  une  capsule  de 
fermeture  1  en  deux  parties,  conforme  à  un  exemple  de 
réalisation  de  l'invention. 
[0025]  Cette  capsule  1  comporte  un  corps  2  à  fixer 
par  encliquetage  sur  le  col  d'un  récipient,  non  représen- 
té. 
[0026]  Le  corps  2  fait  office  de  réducteur  de  section 
et  comporte  un  orifice  de  distribution  3,  symétrique  de 
révolution  autour  d'un  axe  X,  pour  la  sortie  du  produit 
contenu  dans  le  récipient. 
[0027]  La  capsule  1  comporte  en  outre  un  couvercle 
pivotant  4,  déplaçable  entre  une  position  dans  laquelle 
il  est  rabattu  sur  le  corps  2  pour  obturer  l'orifice  de  dis- 
tribution  3,  comme  représenté  sur  la  figure  1  ,  et  une  po- 
sition  de  pleine  ouverture  où  il  s'étend  obliquement  en 
éloignement  du  corps  2  pour  dégager  l'orifice  de  distri- 
bution  3,  comme  représenté  sur  la  figure  2. 
[0028]  On  va  maintenant  décrire  plus  précisément  le 
corps  2  en  se  référant  aux  figures  3  à  8. 
[0029]  La  fixation  du  corps  2  sur  le  col  du  récipient 
s'effectue  au  moyen  de  deux  pattes  de  montage  5  con- 
formées  pour  épouser  la  forme  cylindrique  du  col  et  mu- 
nies  intérieurement  à  leur  extrémité  inférieure  d'un  bour- 
relet  6  destiné  à  s'encliqueter  sur  un  relief  du  col. 
[0030]  Ces  pattes  de  montage  5  se  raccordent  supé- 
rieurement  à  une  paroi  7  perpendiculaire  à  l'axe  X  pré- 

cité. 
[0031]  La  paroi  7  se  raccorde  à  sa  périphérie  à  une 
jupe  8  destinée  à  masquer  le  col  du  récipient. 
[0032]  On  remarquera  à  l'examen  de  la  figure  3  que 

s  la  paroi  7  présente,  en  vue  de  dessus,  un  contour  ellip- 
tique,  l'axe  X  étant  excentré  par  rapport  au  centre  de 
l'ellipse,  dont  on  a  référencé  Y  le  grand  axe  sur  la  figure 
5. 
[0033]  L'orifice  de  distribution  3  est  muni  d'une  lèvre 

10  d'étanchéité  9  rentrante,  laquelle  est  doublée  d'une  lè- 
vre  d'étanchéité  1  0  concentrique  destinée  à  s'appliquer 
sur  la  surface  radialement  intérieure  du  col  du  récipient. 
[0034]  On  notera  par  ailleurs  qu'un  renfoncement  11 
est  formé  sur  la  surface  extérieure  du  corps  2  pour  per- 

15  mettre  à  l'utilisateur  de  passer  son  doigt  sous  le  couver- 
cle  4  pour  ouvrir  la  capsule  1  ,  comme  cela  sera  précisé 
dans  la  suite. 
[0035]  Le  corps  2  comporte,  du  côté  opposé  à  ce  ren- 
foncement  11,  une  fente  12  parallèle  à  l'axe  Y. 

20  [0036]  Cette  fente  12  est  bordée  axialement  par  deux 
renfoncements  13,  comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure 
3,  dont  le  rôle  sera  précisé  plus  loin. 
[0037]  Le  corps  2  comporte  également,  entre  la  fente 
12  et  l'orifice  de  distribution  3,  un  bossage  14  de  forme 

25  allongée  s'étendant  parallèlement  à  l'axe  Y  sur  une  lon- 
gueur  supérieure  à  celle  de  latente  12,  de  sorte  que  ses 
extrémités  axiales  longent  sur  une  certaine  distance  le 
bord  des  renfoncements  13. 
[0038]  Dans  ses  régions  d'extrémités  adjacentes  aux 

30  renfoncements  13,  le  bossage  14  est  conformé  pour 
que  sa  surface  latérale  tournée  vers  la  fente  12  vienne 
dans  le  prolongement  de  la  surface  des  renfoncements 
1  3,  comme  illustré  sur  la  figure  8. 
[0039]  On  va  maintenant  décrire  en  référence  aux  fi- 

35  gures  9  à  14  le  couvercle  4. 
[0040]  Ce  dernier  présente,  en  vue  de  dessus,  une 
taille  voisine  de  la  paroi  7  et  comme  illustré  sur  la  figure 
9,  un  contour  elliptique. 
[0041]  On  a  référencé  Z  le  grand  axe  de  l'ellipse. 

40  [0042]  Le  couvercle  4  est  en  outre  légèrement  bombé 
vers  l'extérieur,  comme  on  le  voit  sur  les  figures  10  et 
11  notamment. 
[0043]  Le  couvercle  4  est  également  pourvu  à  sa  pé- 
riphérie  d'une  encoche  18  sensiblement  rectangulaire, 

45  qui  s'étend  symétriquement  de  part  et  d'autre  d'un  plan 
médian  perpendiculaire  à  l'axe  Z. 
[0044]  Une  lèvre  annulaire  d'étanchéité  19  est  réali- 
sée  sur  la  face  intérieure  du  couvercle  4  pour  s'insérer 
dans  l'orifice  de  distribution  3  au  contact  de  la  lèvre 

so  d'étanchéité  9  lorsque  le  couvercle  4  est  rabattu  sur  la 
paroi  7. 
[0045]  Le  couvercle  4  est  relié  par  une  charnière-film 
22  à  une  première  extrémité  21  d'un  organe  de  liaison 
ou  d'ancrage  23  destiné  à  être  inséré  et  encliqueté  dans 

55  la  fente  12  du  corps  2  par  sa  deuxième  extrémité  24. 
[0046]  La  charnière-film  22  se  raccorde  au  couvercle 
4  dans  le  fond  de  l'encoche  18,  comme  illustré  sur  la 
figure  9,  et  permet  au  couvercle  4  de  pivoter  autour  d'un 
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axe  géométrique  de  rotation  parallèle  à  l'axe  Z  et  à  l'axe 
Y. 
[0047]  La  deuxième  extrémité  24  de  l'organe  d'ancra- 
ge  23  est  effilée  et  forme  un  décrochement  25  destiné 
à  franchir  par  déformation  élastique  la  fente  1  2  et  à  ren- 
dre  par  la  suite  le  couvercle  4  indémontable. 
[0048]  L'organe  d'ancrage  23  est  avantageusement 
conformé  de  manière  à  s'inscrire  en  vue  de  dessus  dans 
la  continuité  du  contour  du  couvercle  4,  comme  on  peut 
le  voir  sur  les  figures  9  et  1  3. 
[0049]  La  surface  intérieure  du  couvercle  4  est  évidée 
au  voisinage  de  la  charnière-film  22  pour  constituer  un 
logement  26  destiné  à  accueillir  le  bossage  14  lorsque 
le  couvercle  4  est  rabattu  sur  le  corps  2,  comme  illustré 
sur  la  figure  1  . 
[0050]  Pour  assembler  le  couvercle  4  et  le  corps  2  on 
engage  à  fond  l'organe  d'ancrage  23  dans  la  fente  12. 
[0051]  Lorsque  la  capsule  1  est  fermée,  comme  re- 
présenté  sur  la  figure  1,  le  bord  27  du  couvercle  4  qui 
est  situé  à  l'opposé  de  l'organe  d'ancrage  23  surplombe 
légèrement  le  renfoncement  11,  ce  qui  offre  à  l'utilisa- 
teur  une  prise  lui  permettant  de  soulever  le  couvercle  4 
avec  son  doigt. 
[0052]  Les  régions  28  du  couvercle  4  qui  bordent  la- 
téralement  l'encoche  18  et  la  charnière-film  22  pivotent 
durant  la  rotation  du  couvercle  dans  les  renfoncements 
13,  comme  on  le  comprend  à  l'examen  de  la  figure  15, 
le  sens  de  rotation  du  couvercle  vers  sa  position  de  plei- 
ne  ouverture  étant  indiqué  par  la  flèche  R. 
[0053]  La  trajectoire  du  bord  libre  29  du  couvercle  4 
au  niveau  de  ces  régions  28  décrit  un  cercle  C  qui  in- 
tersecte  la  surface  des  renfoncements  1  3  à  un  tiers  en- 
viron  du  parcours  du  couvercle  dans  l'exemple  décrit, 
soit  lorsque  le  couvercle  4  a  pivoté  d'environ  45°. 
[0054]  Durant  la  poursuite  du  mouvement  de  rotation 
du  couvercle  4,  le  bord  29  des  régions  28  reste  en  appui 
contre  la  surface  des  renfoncements  13,  ce  qui  se  tra- 
duit  par  une  compression  et  une  déformation  élastique 
de  la  matière. 
[0055]  Cette  déformation  est  de  plus  en  plus  impor- 
tante  jusqu'au  moment  où  les  régions  28  franchissent 
le  sommet  du  bossage  14  c'est-à-dire  lorsque  le  cou- 
vercle  atteint  sa  position  de  pleine  ouverture,  représen- 
tée  sur  les  figures  2  et  15. 
[0056]  La  matière  qui  était  comprimée  reprend  alors 
sa  forme  initiale  grâce  à  son  élasticité  et  le  couvercle  4 
se  trouve  bloqué  en  position  de  pleine  ouverture  par  ap- 
pui  des  régions  28  sur  le  sommet  du  bossage  14. 
[0057]  Pour  fermer  le  couvercle  4,  l'utilisateur  pousse 
avec  son  doigt  sur  le  dos  du  couvercle  pour  l'amener  à 
pivoter  dans  le  sens  inverse  de  la  flèche  R. 
[0058]  Lorsque  la  poussée  exercée  sur  le  couvercle 
4  est  suffisante,  les  régions  28  franchissent  en  sens  in- 
verse  par  déformation  élastique  le  bossage  14. 
[0059]  Lors  du  mouvement  d'ouverture,  la  déforma- 
tion  élastique  de  la  matière  s'effectue  sur  une  course 
relativement  importante  et  le  retour  à  sa  configuration 
initiale  sur  une  course  relativement  courte,  dès  le  fran- 

chissement  du  bossage  4. 
[0060]  La  déformation  au  contact  du  bossage  1  4,  lors 
du  mouvement  de  fermeture,  s'effectue  sur  une  course 
relativement  courte  et  le  retour  à  la  configuration  initiale 

s  sur  une  course  relativement  importante,  après  le  fran- 
chissement  du  bossage  14. 
[0061]  Ainsi,  la  matière  qui  a  été  comprimée  élasti- 
quement  au  contact  du  bossage  1  4  donne  en  reprenant 
progressivement  sa  forme  initiale  l'impression  à  l'utilisa- 

10  teur  que  la  fermeture  du  couvercle  est  assistée. 
[0062]  Le  franchissement  du  bossage  1  4  lors  du  mou- 
vement  de  fermeture  du  couvercle  est  en  outre  facilité 
par  le  fait  que  le  bord  29  est  légèrement  biseauté,  com- 
me  représenté  sur  la  figure  15. 

75  [0063]  Bien  entendu,  on  peut  apporter  diverses  mo- 
difications  à  la  capsule  qui  vient  d'être  décrite  sans  sortir 
du  cadre  de  la  présente  invention. 
[0064]  On  peut  notamment  proposer  d'autres  moyens 
pour  fixer  la  capsule  sur  le  col  du  récipient,  et  prévoir  un 

20  vissage  à  la  place  d'un  encliquetage  par  exemple. 

Revendications 

25  1.  Capsule  de  fermeture  pour  récipient,  du  type  com- 
portant  un  corps  à  fixer  sur  le  récipient,  pourvu  d'un 
orifice  de  distribution  et  un  couvercle  apte  à  pivoter 
entre  une  position  de  fermeture  dans  laquelle  il  cou- 
vre  ledit  orifice  pour  l'obturer  et  une  position  de  plei- 

30  ne  ouverture  dans  laquelle  il  découvre  ledit  orifice 
pour  permettre  la  sortie  du  produit  contenu  dans  le 
récipient,  le  couvercle  (4)  étant  relié  par  une  char- 
nière-film  (22)  à  un  organe  de  liaison  (23)  solidaire 
du  corps  (2)  de  la  capsule  (1),  ladite  capsule  étant 

35  caractérisée  par  le  fait  que  le  corps  de  la  capsule 
présente  un  relief  (14),  le  couvercle  (4)  étant  con- 
formé  pour  franchir  par  déformation  élastique  ce  re- 
lief  (14)  avant  d'atteindre  sa  position  de  pleine 
ouverture. 

40 
2.  Capsule  selon  la  revendication  1,  caractérisée  par 

le  fait  que  ledit  couvercle  (4)  vient  par  son  bord  libre 
(29)  au  contact  du  corps  (2)  de  la  capsule  lors  du 
franchissement  dudit  relief  (14). 

45 
3.  Capsule  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée 

par  le  fait  que  ledit  organe  de  liaison  (23)  comporte 
une  extrémité  (24)  conformée  pour  se  fixer  par  en- 
cliquetage  dans  une  fente  (12)  du  corps  de  la  cap- 

50  suie. 

4.  Capsule  selon  la  revendication  3,  caractérisée  par 
le  fait  que  ladite  fente  (12)  s'étend  parallèlement  à 
l'axe  géométrique  de  pivotement  du  couvercle  (4). 

55 
5.  Capsule  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  4,  caractérisée  par  le  fait  que  ledit  couvercle  (4) 
présente,  en  vue  de  dessus,  un  contour  sensible- 

25 
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40 
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ment  elliptique  ou  circulaire  pourvu  d'une  encoche 
(18)  dans  laquelle  se  loge  ledit  organe  de  liaison 
(23). 

6.  Capsule  selon  l'une  quelconque  des  revendications  s 
1  à  5,  caractérisée  par  le  fait  que  ledit  relief  com- 
porte  un  bossage  (14). 

7.  Capsule  selon  la  revendication  6,  caractérisée  par 
le  fait  que  ledit  bossage  (14)  s'étend  parallèlement  10 
à  l'axe  géométrique  de  pivotement  du  couvercle. 

8.  Capsule  selon  la  revendication  7,  caractérisée  par 
le  fait  que  le  bord  (29)  des  régions  (28)  du  couvercle 
situées  de  part  et  d'autre  de  la  charnière-film  (22)  15 
viennent  en  appui,  au  cours  du  mouvement  de  pi- 
votement  du  couvercle  de  sa  position  de  fermeture 
à  sa  position  de  pleine  ouverture,  dans  des  renfon- 
cements  (13)  du  corps  de  la  capsule  puis  sur  ledit 
bossage  (14).  20 

9.  Capsule  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  8,  caractérisée  par  le  fait  que  le  couvercle  fran- 
chit  par  déformation  élastique  ledit  relief,  la  défor- 
mation  élastique  de  la  matière  s'effectuant  sur  une  25 
première  course  en  rotation  du  couvercle  avant  le 
franchissement  dudit  relief,  puis  la  matière  repre- 
nant  après  le  franchissement  dudit  relief  sa  confi- 
guration  initiale  sur  une  deuxième  course  en  rota- 
tion  du  couvercle  plus  courte  que  la  première.  30 

10.  Récipient  équipé  d'une  capsule  de  fermeture  telle 
que  définie  dans  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes. 

35 
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50 
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